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Etudiants
Question écrite n° 4796

Texte de la question

M. Henri Cuq appelle l'attention de M. le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche sur les graves
dysfonctionnements que connait, cette annee encore, le systeme d'inscription universitaire telematique, dit
systeme « Ravel ». Outre la difficulte d'acces et de connexion avec ce serveur minitel, on constate en effet des
differences flagrantes entre les voeux emis en cours d'annee par les etudiants et l'universite d'accueil qui leur
est effectivement proposee en juillet. Ainsi, une etudiante de ma circonscription, qui avait choisi les universites
de Paris X-Nanterre ou Cergy-Pontoise, s'est finalement vue proposer l'universite de Sceaux, soit trois heures
de trajet aller et la meme chose au retour. En desespoir de cause, elle s'est inscrite a Rouen (plus proche !). Il
lui demande quelles mesures il compte prendre afin de mettre fin a de telles defaillances et de mieux prendre en
compte les souhaits des etudiants concernes.

Texte de la réponse

En Ile-de-France, le dispositif Ravel apporte, dans sa version actuelle, une nette amelioration aux problemes
considerables que rencontraient auparavant les bacheliers pour leurs inscriptions dans les etablissements
d'enseignement superieur. Face a l'accroissement rapide du nombre de bacheliers depuis ces dernieres
annees, le systeme Ravel a permis d'accelerer le rythme des inscriptions. L'objectif qui a ete fixe initialement au
systeme Ravel en 1993 a permis d'ameliorer encore le deroulement des inscriptions, puisque 95 p. 100 des
bacheliers ont eu une affectation des les resultats du baccalaureat. Cependant, cette annee encore, dans
certaines filieres tres sollicitees, une « sectorisation douce » - telle qu'elle a ete autorisee par la loi no 84-52 du
26 janvier 1984 - a du etre mise en place par les universites, au moment ou elles ont atteint leur capacite
d'accueil maximale. Cette sectorisation donne la priorite a la filiere choisie en premier voeu par le bachelier et ne
prend que secondairement en compte la situation geographique de l'etablissement d'enseignement secondaire
d'origine du candidat et de son domicile. Par mesure de securite, il a ete prevu que lors de la saisie des voeux,
les futurs bacheliers soient informes - au moyen d'un ecran affiche - de l'universite probable d'affectation en cas
de sectorisation. Au plan technique, l'operation a ete assuree par le Centre academique parisien de telematique
et informatique (CATI) que les bacheliers pouvaient interroger en cas de difficulte durant les phases de saisie.
Une information claire sur le deroulement de l'operation a ete diffusee au sein des etablissements
d'enseignement secondaire. Dans le cas particulier de l'universite Paris X, tres demandee pour sa formation de
premier cycle de droit et de sciences economiques, et situee dans un environnement a demographie etudiante
elevee, les quelques dizaines de dossiers restes en instance ont ete traites au rectorat de l'academie de
Versailles, en collaboration avec les deux autres rectorats de l'Ile-de-France. Des la mi-septembre, l'ensemble
des bacheliers franciliens souhaitant poursuivre leurs etudes se sont vu proposer une inscription dans une filiere
conforme a l'un des voeux qu'ils avaient exprimes.
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